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Arrêté grand-ducal du 21 décembre 2001 autorisant Monsieur Hipolito GOMES GANETO et Madame
Marie Antoinette REDING à changer le nom patronymique actuel de leur enfant mineur Noa
GOMES GANETO en celui de «GANETO».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur Hipolito GOMES GANETO et Madame Marie Antoinette REDING,

demeurant à L-3397 Roeser – 6, rue d’Alzingen, sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de
leur enfant mineur Noa GOMES GANETO, née le 31 octobre 2000 à Esch-sur-Alzette, de nationalité luxembourgeoise,
en celui de «GANETO».

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Hipolito GOMES GANETO et Madame Marie-Antoinette REDING sont autorisés à changer le
nom patronymique actuel de leur enfant mineur Noa GOMES GANETO en celui de «GANETO».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 21 décembre 2001.
Luc Frieden Henri

Arrêté ministériel du 17 janvier 2002 portant nomination des membres de la commission de
coordination de l’enseignement secondaire technique.

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
de la Formation Professionnelle et des Sports,

Vu l’article 2 du règlement grand-ducal du 3 mai 1991 portant institution de la commission de coordination de
l’enseignement secondaire technique;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres de la commission de coordination de l’enseignement secondaire technique, avec
effet au 1er janvier 2002 :

MM. Aly SCHROEDER, directeur à la formation professionnelle, et  Gilles ESTGEN, professeur-attaché,
représentants du Ministre de l’Éducation Nationale, de la Formation Professionnelle et des Sports;

MM. Nic ALFF, directeur du Lycée technique d’Esch-sur-Alzette et Jean-Pierre JUTTEL, directeur du Lycée
technique de Bonnevoie, représentants des directeurs des lycées techniques;

MM. Robert LEY, secrétaire général, membre effectif, et GAASCH Marco, président, membre suppléant,
représentants de la Chambre d’Agriculture;

MM. Camille KOEDINGER, chef du service de la formation professionnelle, membre effectif, et Paul EMERING,
directeur adjoint, membre suppléant, représentants de la Chambre de Commerce;

MM. Roger MELMER, chargé de direction de l’Institut de Formation des Adultes, membre effectif, et Carlo FRISING,
conseiller en formation, membre suppléant, représentants de la Chambre des Employés Privés;

MM. Robert BOHNERT, membre effectif, et Pierre MERGEN, membre suppléant, représentants de la Chambre des
Fonctionnaires et Employés Publics;

MM. Ted MATHGEN, sous-directeur, membre effectif, et Manu SADELER, conseiller en formation, membre
suppléant, représentants de la Chambre des Métiers;

M. Fernand SPELTZ, membre effectif, et Mme Laurence THILLMANN, membre suppléant, représentants de la
Chambre de Travail;

M. Serge HASTERT, membre effectif, et Mme Nicole PIRSCH ép. SIMON, membre suppléant, représentants des
inspecteurs de l’enseignement primaire;

MM. Jos MEDERNACH, membre effectif, et Fari KHABIRPOUR, membre suppléant, représentants du Centre de
Psychologie et d’Orientation Scolaires; 

M. Carlo MEYER, membre effectif, représentant des parents d’élèves;
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MM. Robert WEILER, professeur, membre effectif, et Jacques MAAS, professeur, membre suppléant, représentants
des enseignants des lycées techniques;

MM. Robert SCHMITZ, instituteur d’enseignement préparatoire, membre effectif, et Ed KIRSCH, instituteur
d’enseignement préparatoire, membre suppléant, représentants des enseignants du régime préparatoire de
l’enseignement secondaire technique.

Art. 2. Mme Brigitte BEVER, rédacteur principal au Ministère de l’Éducation Nationale, de la Formation
Professionnelle et des Sports, est nommée secrétaire de la commission.

Art. 3. Le bureau de la commission est constitué comme suit :
M. Gilles ESTGEN,  président;
M. Aly SCHROEDER, vice-président;
Mme Brigitte BEVER, secrétaire.

Art. 4. Le présent arrêté qui sera publié au Mémorial sera transmis aux membres de la commission pour leur servir
de titre.

Luxembourg, le 17 janvier 2002.
Le Ministre de l’Éducation Nationale,

de la Formation Professionnelle
et des Sports,

Anne Brasseur

Administration des Contributions. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 11 février 2002, Mesdames
Nicole Schmitt, Christiane Thill et Viviane Welsch ép. Le Corre et Messieurs Christian Becker, Alain Espen et Marco
Grossi, rédacteurs au service d’imposition de l’administration des contributions, ont été nommés vérificateurs à la même
administration.

Par arrêté grand-ducal du 11 février 2002, Monsieur Guy Poos, chef de bureau à la direction de l’administration des
contributions, a été nommé inspecteur à la même administration et affecté à la division Contentieux de la direction des
contributions.

Par arrêté grand-ducal du 11 février 2002, Mesdames Carine Kohnen, Sylvie Lauer et Myriam Steinmetz et Messieurs
Guy Peters, Alain Schartz et Guy Trausch, vérificateurs au service d’imposition de l’administration des contributions, ont
été nommés contrôleurs adjoints à la même administration.

Par arrêté grand-ducal du 11 février 2002, Mesdames Josette Bever ép. Heinen, Edith Ludivig et Françoise Schiltz ép.
Frost et Monsieur Romain Schroeder, contrôleurs adjoints au service dimposition de l’administration des contributions,
ont été nommés contrôleurs à la même administration.

Par arrêté grand-ducal du 11 février 2002, Monsieur Thierry Engel, contrôleur au service d’imposition de
l’administration des contributions, a été nommé inspecteur à la même administration et affecté au bureau d’imposition
Sociétés 5 de la section des sociétés.

Administration du contrôle médical de la sécurité sociale. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 22
févier 2002, Monsieur le Docteur Romain Olinger, médecin-conseil adjoint stagiaire auprès de l’Administration du
contrôle médical de la sécurité sociale, a été nommé à la fonction de médecin-conseil adjoint auprès de la même
administration avec effet au 1er avril 2002.

Par arrêté grand-ducal du 22 février 2002, Monsieur Thierry Ries, chef de bureau hors cadre auprès de
l’Administration du contrôle médical de la sécurité sociale, a été nommé à la fonction d’inspecteur auprès de la même
administration avec effet au 1er mars 2002.

Administration de l’Environnement. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 11 février 2002, Messieurs
Gérard Hofmann et Marc Staudt, ingénieurs-techniciens inspecteurs à l’Administration de l’Environnement ont été
nommés ingénieurs-techniciens inspecteurs principaux auprès de la même administration.

Commission de Surveillance du Secteur Financier. – Examens d’admission au stage. – La Commission
de Surveillance du Secteur Financier organisera le 13 avril 2002 un examen-concours pour l’admission au stage dans la
carrière du rédacteur (administratif). Les épreuves préliminaires à l’examen-concours en vue du contrôle de la
connaissance des langues luxembourgeoise, allemande et française auront lieu début avril 2002.
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La Commission de Surveillance du Secteur Financier organisera le 13 avril 2002 un examen pour l’admission au stage
dans la carrière du rédacteur (informatique).

La Commission de Surveillance du Secteur Financier organisera le 13 avril 2002 un examen pour l’admission au stage
dans la carrière de l’expéditionnaire administratif.

La Commission de Surveillance du Secteur Financier organisera le 13 avril 2002 un examen pour l’admission au stage
dans la carrière d‘huissier.

Dossier d’appel à candidatures pour l’établissement et l’exploitation de réseaux et de services de
télécommunications mobiles 3G/DCS 1800 au Grand-Duché de Luxembourg. – L’Institut Luxembourgeois
de Régulation, en application de l’article 3.5 du chapitre 3 du dossier d’appel dont question dans l’intitulé, publiera les
réponses aux questions formulées par les candidats sur son site Internet: www.ilr.lu. Le candidat est invité à retirer
une version écrite auprès de l’Institut.

Entreprises d’assurances. – «AME LIFE LUX SA». – Agrément du directeur. – En l’application de l’article
103 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et par arrêté ministériel du 7 février 2002,
Monsieur Romain Rossetti a été agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances vie «AME LIFE LUX SA» en
remplacement de Monsieur Germain Soree.

Entreprise d’assurances. – «PANEUROLIFE SA». – Agrément du directeur. – En l’application de l’article
103 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et par arrêté ministériel du 25 janvier 2002,
Monsieur Adam Uszpolewicz a été agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances «PANEUROLIFE  SA» en
remplacement de Monsieur Jacques Drossaert.

Inspection générale de la sécurité sociale. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 22 février 2002,
Monsieur Marc Mertens, chargé d’études principal auprès de l’Inspection générale de la sécurité sociale, a été nommé
à la fonction d’inspecteur adjoint de la sécurité sociale auprès de la même administration avec effet au 1er mars 2002.

Par arrêté grand-ducal du 22 février 2002, Madame Laurence Wilhelm, ergothérapeute stagiaire auprès de
l’Inspection générale de la sécurité sociale - Cellule d’évaluation et d’orientation, a été nommée à la fonction
d’ergothérapeute auprès de la même administration avec effet au 1er mars 2002.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 22 janvier 2002, Monsieur le Dr Jean-Pierre Savy, né le 22 mars
1956, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en rééducation et réadaptation fonctionnelles au
Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 22 janvier 2002 Madame le Dr Pascale Laurent ép. Pierrat, née le 9 septembre 1963, a été
autorisée à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 10.07.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ALBERT
Joëlle Rosa Andrée, née le 22.08.1964 à Remersdaal (Belgique), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.07.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BODENRÖDER Jens, né
le 23.05.1979 à Luxembourg, demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 08.11.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BOTTACIN
Stéphanie, née le 24.02.1981 à Luxembourg, demeurant à Hautcharage, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.09.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BOUHRAOUA Amar,
né le 25.09.1965 à Kuntzig (France), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 08.12.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Lintgen, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CALDERON SOARES
Daniel, né le 01.10.1980 à Ettelbruck, demeurant à Lintgen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.11.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CANCELLIERI
Fabio, né le 16.10.1982 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.08.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CAROUPIN 
Marie-Line Alphonse, née le 02.08.1960 à Pointe-à-Pitre (Guadeloupe), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.12.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CHEN Lin,
née le 13.03.1965 à Shanghai (Chine), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.06.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CIACCIA
Giovanni, né le 07.05.1963 à Montemilone (Italie), demeurant à Ernster, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.12.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CONTE Michel, né le
07.11.1982 à Luxembourg, demeurant à Olm, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.11.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur COTELLESSA
Michael Fabrice Luc, né le 18.04.1978 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.07.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA 
FONSECA MAURICIO Silvia, née le 09.05.1978 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 11.01.2002, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de 
MAURICIO Sylvie.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 11.12.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA SILVA
FONTES Isabel Maria, née le 05.07.1976 à Vila Nova de Famalicao (Portugal), demeurant à Differdange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 11.01.2002, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
FONTES Isabel Maria.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 03.09.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE BRABANDER Liesbet,
née le 12.09.1976 à Luxembourg, demeurant à Capellen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.06.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE OLIVEIRA
MARTINHO Sofia, née le 14.06.1979 à Pétange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.05.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DELLI
CARPINI Marilène, née le 29.01.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.11.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FAUSTINO Stéphanie,
née le 06.12.1979 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Holzem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.11.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GIL DO VALE
Andreia Sofia, née le 04.12.1981 à Carvide/Leiria (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.08.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GUERREIRO
ROCHA Sérgio Manuel, né le 28.05.1977 à Beja (Santiago Maior) (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 11.01.2002, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
ROCHA Serge Manuel.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 24.11.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Lorentzweiler, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HAECKLER
Sandra, née le 21.04.1973 à Phalsbourg (France), demeurant à Lorentzweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.12.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Reckange-sur-Mess,
en conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
IBENDAHL Michael Philipp, né le 09.04.1979 à Luxembourg, demeurant à Roedgen, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.07.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JANZIC
Mateja, née le 15.12.1972 à Luxembourg, demeurant à Sandweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.06.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Contern, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KUBISCH
Patrick, né le 09.07.1977 à Luxembourg, demeurant à Contern, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 26.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hobscheid, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LABRANCHE
Stéphanie Claude, née le 03.06.1982 à Messancy (Belgique), demeurant à Hobscheid, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 01.12.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LAERA Maria, née le
11.03.1979 à Noci (Italie), demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.02.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LAKRAMI Souad, née le
02.03.1969 à Safi (Maroc), demeurant à Kehlen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kopstal, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LOPES CLARA Edite,
née le 16.09.1978 à Luxembourg, demeurant à Bridel, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.10.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARTIN Alexander
Thomas, né le 12.02.1981 à Bergisch Gladbach (Allemagne), demeurant à Mamer, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.01.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Roeser, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MEDINA ROCHA
Crisolita, née le 09.05.1969 à Nossa Senhora da Luz/Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Berchem, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.11.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MOURA 
PEREIRA André, né le 29.04.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame 
NIEDERCORN Albertine Marie Laurence, née le 04.01.1978 à Jarny (France), demeurant à Luxembourg, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Junglinster, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NIELSEN
Thomas Nicole François, né le 04.09.1979 à Bruxelles (Belgique), demeurant à Junglinster, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.12.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RAINHO
LAVINAS Sonia, née le 26.02.1980 à Pétange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 25.11.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Junglinster, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
RATUSZYNSKA Dorota Beata, née le 15.03.1969 à Luban (Pologne), demeurant à Godbrange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.11.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame REMIH Romy
Huanita Athenaïs, née le 01.06.1980 à Saarbrücken (Allemagne), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 10.01.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hoscheid, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TUYAIRAM
Sawai, née le 23.11.1970 à Pakieb/Koomuang/Buri Ram (Thaïlande), demeurant à Hoscheid, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Junglinster, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame URAZAYEVA
Alfiya, née le 24.05.1976 à Alma-Ata (Kazakhstan), demeurant à Bourglinster, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.09.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l'art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VENKATARAMAN
Sundara Kanchini, née le 21.11.1978 à Coimbatore (Inde), demeurant à Capellen, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.05.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VISAGAR
Concepcion, née le 06.09.1969 à San Agustin, Madridejos, Cebu (Philippines), demeurant à Howald, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.02.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bech, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WIMMER Eva-Maria, née
le 27.08.1963 à München (Allemagne), demeurant à Hemstal, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.02.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ZEBALLOS
ARRUNATEGUI Maria del Carmen, née le 16.07.1979 à Lima (Pérou), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 11.01.2002, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

ZEBALLOS Maria.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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